
 
BULLETIN ANNUEL 2022  

COMMUNE D’AVEZE 

« Chers AVEZOUS »  

Comme chaque année ce bulletin municipal va nous permettre de vous résumer l’activité de 

notre commune tout au long de 2022. Je vous rappelle aussi que sur notre site www.AVEZE63.fr  

vous pouvez y trouver toutes les informations sur la vie administrative et associative  de notre 

village. 

Tout d’abord j’ai une pensée émue pour ceux qui nous ont quittés en 2022 ainsi que pour leurs  

familles éprouvées. Année 2022 particulière et difficile pour chacun  d’entre nous avec une 

guerre aux portes de l’Europe une inflation importante et un Covid 19 toujours présent qui 

nous a moins gêné cette année mais qui demande quand même une attention particulière de 

protection vis-à-vis de nos ainés et des personnes les plus vulnérables L’équipe municipale 

travaille pour rendre la vie sur la commune la plus attractive possible avec deux projets très 

importants qui avancent en parallèle .Le projet de l’aménagement foncier agricole et le projet 

commun avec le syndicat mixte de gestion forestière de création d’un parc de panneaux pho-

tovoltaïques .L’idée étant que les royalties revenant à la commune de la centrale électrique 

servent pour les travaux connexes que nous aurons à réaliser à la fin de notre aménagement 

foncier afin d’améliorer la qualité de vie des habitants et surtout à nos agriculteurs par le biais 

de créations , réfections et élargissement de chemins  ,désenclavement de parcelles … .Je suis 

convaincu que ces deux projets qui ne vont pas un sans l’autre donneront une perspective 

d’avenir à notre commune et c’est d’ailleurs pour cela que nous sommes tous combatifs à me-

ner à terme ces réalisations. Malgré les baisses de dotations nous arrivons chaque année à 

finaliser les investissements prévus dans notre budget comme l’aménagement de la place du 

bourg ou la réfection de voiries. La gestion d’une commune n’est pas simple, le Maire étant 

suivant les cas un peu le shérif ou le casque bleu de ses administrés, je tiens vivement à re-

mercier mes adjoints, les élus, les employés communaux, les bénévoles, les présidents d’asso-

ciations et leurs membres ainsi que tous les habitants qui par leur aide ou simplement par des 

gestes, paroles ou messages nous apportent leur soutien. 

Bonne lecture 

Gilles Bonhomme 

Le Mot du Maire 
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Permanence du Maire 

Mardi matin : 10h/12h 

 

Il est souhaitable de  

prendre rendez-vous. 

Tél de la mairie : 

04 73 21 11 80 

Votre site est en ligne : www.aveze63.fr   

  SAISON CULTURELLE EN DÔMES SANCY ARTENSE — ARTENSCÈNE 
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Infos pratiques 

 

 

S.S.I.A.D., Service de soins infirmiers à domicile 

Renseignements auprès des infirmières coordinatrices 
  

Contact : 04 77 47 63 24 

 

 

Mission locale 

Permanence de Karine Brugière,  
Conseillère 
1er et 3ème vendredis de chaque mois, de 9h00 
à 12h00 dans les locaux de la Mairie de Tauves 
 
Prendre rendez-vous au 06 80 05 99 44 

 
« Clic Séniors Montagne »  
Laqueuille 
 
Accueil, information, écoute  
pour les personnes de 60 ans et plus.  
Du lundi au vendredi  09h00-12h30 et 14h00-17h00 
Contact : 04 73 65 20 89    
Email : clic.senior-montagne@wanadoo.fr 

 

Portage de repas à domicile 

Service assuré pour la semaine complète, prise en 
compte des régimes particuliers 
 
Communauté de Communes Dômes Sancy Artense,  
La Tour d’Auvergne - contact : 04 73 21 79 79 

 
Micro-crèche « Les Petits Princes » 
Tauves 
 
Pour les enfants âgés de 2 mois à 4 
ans  
(4 ans pendant les vacances scolaires) 
Du lundi au vendredi  08h00-18h30 
Contact : 04 73 21 10 67 

 

Agence Postale Communale (APC) 

Agence Postale  Communale 

 
Lundi/Mardi/Jeudi et Vendredi 
09h00-12h30 
Fermée le Mercredi 
 
Contact : 04 73 21 18 79 

 

Service d’aide à domicile 
 
Proposé par la Communauté de Commune Dômes Sancy 
Artense, il peut intervenir sur  
l’ensemble des 26 communes. 
Il s’adresse aux personnes de plus de 60 ans, aux per-
sonnes en situation de handicap et en perte d’autonomie 
temporaire. 
Intervention d’une personne à domicile, pouvant aider 
dans la vie quotidienne :  Entretien de la maison, prépara-
tion et aide à la prise des repas, achats et accompagne-
ment aux courses, à la vie sociale (promenade). 
Pour tout renseignement sur le service, les tarifs, la cons-
titution du dossier de prise en charge, vous pouvez con-
tacter  
Dômes Sancy Artense : 04 73 65 87 63 
 

 

Paroisse 

Paroisse Sainte-Bernadette des Dores 

Curé : Père Thomas 

Contact : 04 73 81 07 39 
 

Quai Jeanne d’Arc, La Bourboule 

Pour les intentions de messe : 

Mme Marie-Thérèse Marche 

Contact : 04 73 21 16 46 
 

 

Mairie 
Ouverture au public : 
 
Lundi : 13h30/17h30 
Mardi :  8h30 /12h30  
           13h00/17H00 
Jeudi :  8h30 /12h30  
           13h00/15H00 
 
Contact : 04 73 21 11 80 

 

Communauté de Communes Dôme Sancy Artense 

Dômes Sancy Artense : 04 73 65 87 63 
 
E-mail : accueil@dômes-sancyartense.fr 
Site Intervnet : www.dome-sancyart’ense.fr 

 

France Services 

Situé 12 route de Bordas à Rochefort Mon-
tagne, l’espace France Services : 
Lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17 heures. 
Tél. : 04.73.65.89.50  
 
Situé route de Bagnols à La Tour d’Auvergne, 
l’espace France Services : 
Lundi au vendredi de 9h à 12h30, le mercredi 
de 13h30 à 17 h, le vendredi de 13h30 à 16h30. 
Tél. : 04.73.21.79.71 

 

Dépôt Pain à l’APC 

Mardi et Vendredi : 

9h à 12h30  

(Sur commande la se-
maine précédente) 
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Vie de la commune 

Commémorations Samedi 19 mars  Le maire Gilles Bonhomme, les élus mu-
nicipaux, les porte-drapeaux, les Sapeurs-Pompiers de 
Tauves, la Gendarmerie de Tauves et les habitants d’Avèze 
ont assisté à la  commémoration du 60eme anniversaire du 
cessez le feu en Algérie le 19 mars 1962. Cérémonie ordon-
nancée par Jean-Pierre Bernard, Président du comité FNA-
CA Tauves, St Sauves, Avèze, Singles, Larodde, La-
bessette. Une journée nationale du souvenir et de recueille-
ment à la mémoire des victimes civiles et militaires de la 
guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc, 
une journée bien particulière cette année avec la tragédie 
qui se déroule actuellement en Ukraine. Jean-Pierre Ber-
nard a lu le message de la Fédération Nationale des An-
ciens Combattants en Algérie, Maroc et Tunisie. Le discours 
national pour la cérémonie du 19 mars 2022 de madame 
Geneviève Darrieussecq, ministre déléguée auprès de la 
ministre des Armées a ensuite été lu par Gilles Bonhomme. 
Lors de cette cérémonie Armand Giraud du village de Plan-
tades à Avèze a été décoré de la Croix du Combattant de la 
guerre d’Algérie par M. le Maire. Une cérémonie toute en 
sobriété, sous un doux soleil de printemps. En conclusion, 
le maire d’Avèze rappela que la paix est fragile. L’actualité 
nous le rappelle en ce moment. Après les conflits dans l’ex 
Yougoslavie, la guerre est de nouveau aux portes de l’Eu-
rope. Il est important de maintenir le devoir de mémoire et 
de transmission aux nouvelles générations.  

Ce samedi 8 mai 2022 une cérémonie commémorant le 
77ème anniversaire de la victoire du 8 mai 1945 a été célé-
brée à AVEZE. Cette date marque la victoire des forces 
alliées sur l'Allemagne nazie et la fin de la seconde guerre 
mondiale en Europe. 

Le 8 mai 1945, la capitulation de l’Allemagne nazie est rati-
fiée et marque la chute du Troisième Reich, la victoire des 
pays alliés et la fin de la seconde guerre mondiale en Eu-
rope. 

En 1946, le 8 mai devient la date officielle de la commémo-
ration de la victoire des alliés et en 1953 un jour férié à la 
demande des anciens déportés et résistants. 

Ce 8 mai 2022, le Maire et son conseil, la brigade de Gen-
darmerie et les Sapeurs Pompiers de Tauves étaient pré-
sents et ont assisté à la lecture du message de Geneviève 
Darrieussecq, ministre déléguée auprès de la ministre des 
armées, chargée de la mémoire et des anciens combat-
tants. 

Vendredi 11 novembre, les Avezous ont commémoré 
l’Armistice de 1918, en présence du maire, Gilles Bon-
homme, d’élus, des Pompiers et Gendarmes de Tauves. 
 
C’est devant le monument aux morts qu'un hommage a 
été rendu à nos soldats morts pour notre liberté. M le 
Maire y a prononcé un discours et a déposé une gerbe 
avec Ornélia l’une de nos plus jeune et fidèle participante. 
 
En fin de cérémonie un apéritif a été offert par la munici-
palité. 
Il est de notre devoir à tous d'entretenir cette flamme. Le 
passé de notre pays demeurera toujours indissociable de 
son présent et de son futur, il en constitue ses racines. 

BULLETIN MUNICIPAL 



 
Page  4 

Vie de la commune 

Inaugurations APC et de la Salle des Fêtes Jean-Marie JUILLARD 

Le Samedi 02 juillet dans la matinée a eu lieu l'inauguration de la salle des fêtes Jean-Marie Juil-
lard en présence de sa famille, de M. le Maire, du conseil municipal et de nombreux Avezous. 
Jean-Marie nous a quitté le 15 novembre 2015. 
Cette salle des fêtes baptisée à l'origine Foyer Rural dans les années 50 a fait l'objet  en 2020 et 
2021 d'importantes restaurations : désamiantage, toiture, insonorisation, éclairage et issue de se-
cours. Lors du conseil municipal du 09 février 2021 sur proposition du Maire, Gilles Bonhomme, il 
a été décidé de renommer cette salle. 

 

Avant de dévoiler la plaque avec la famille de Jean-Marie, Gilles Bonhomme lui a rendu hom-
mage : 
"Jean-Marie a traversé les générations en restant toujours jeune dans sa tête. Très cultivé, il sa-
vait conter d'anciennes histoires d'Avèze et d'Avezous. Il a dépensé ses heures sans compter, 
pendant de très nombreuses années, entièrement dévoué à la bonne marche de l'association du 
Foyer Rural et à la réalisation des chars fleuris. Il savait profiter des bons moments et de notre 
fête du 15 août qu'il appréciait tant. Enfin, pour combien de générations d'enfants il a été notre 
Père Noël. Oui Jean-Marie, pour tout ce que tu as apporté à la commune avec  ton sens de la 
convivialité, ton humour, ta joie de vivre et le temps passé pour l'association du Foyer Rural, nous 
te disons merci et, figure d'Avèze, tu mérites amplement que cette salle des fêtes porte ton nom". 
Cette cérémonie a été clôturée par un apéritif convivial qu'aurait tant apprécié Jean-Marie.   

Repas des Aînés 2022 

Le dimanche 15 janvier, comme de coutume, le repas offert par le Maire et son 
conseil à ses aînés était un rendez-vous très attendu. La municipalité donne 
ainsi à ses seniors l’occasion de partager des moments d’échanges et de con-
vivialité, en se réunissant autour d’un bon repas. C’est ainsi qu’une quarantaine 
de convives étaient réunis. 

En ouverture le maire Gilles Bonhomme a pris la parole pour dire sa satisfac-
tion de reprendre cet incontournable rendez-vous des aînés. Le repas proposé 
et servi par Le Cantou d’Orcival a fait l’unanimité tant pour le menu que pour le 
service. 

Les seniors étant absents ont reçu une boîte de chocolat Jeff de Bruges offert 
par la municipalité. 

On peut féliciter le conseil municipal et il ne reste plus qu’à souhaiter de tous se retrouver l’an prochain. 

BULLETIN MUNICIPAL 
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BULLETIN MUNICIPAL 

Noël de nos petits Avezous 

Spectacle de Noël à AVEZE. 
 
Le dimanche 18 décembre à la salle des fêtes Jean-Marie Juillard, le Maire et le conseil municipal ont of-
fert aux enfants et petits-enfants de la commune d’AVEZE un spectacle féerique « la pirate de l’océan » 
animé par Rachel et suivi d’un goûter. 
Les enfants sont partis à la recherche d’un trésor mystère en plongeant dans l’océan à la rencontre d’ani-
maux en ballons drôles et attachants qui prenaient vie. Parfois effrayants, comme le requin, ils devenaient 
une aide précieuse dans cette aventure magique. Un spectacle féerique qui a enchanté petits et grands. 
Spectacle mise en scène par Rachel Fournet Fayard du team des Tontonballons qui sont allés en demi-
finale de La France à un incroyable talent. 

Sortie et visite Corrézienne à COLLONGES-LA-ROUGE 

Comme tous les ans, les communes d’Avèze et Singles 

ont organisées une sortie pour leurs administrés. Samedi 

10 septembre, visite chez nos voisins Corréziens. Le ma-

tin ballade dans le charmant village de Collonges La 

Rouge. Rubis de la Vallée de la Dordogne, Collonges-la-

Rouge est classé parmi les plus beaux villages de 

France. C’est un bijou de petites ruelles médiévales, de 

Castels et de tours fortifiées, ce qui lui a valu le surnom 

de « cité aux 25 Tours ». Puis visite d’une ferme avec  

dégustation de foie gras d’oie. A midi, repas à Meyssac et 

pour digérer visite de Turenne en petit train. Portant le 

nom d'une puissante vicomté ayant régné sur le Limou-

sin, le Périgord et le Quercy durant dix siècles, Turenne a 

gardé de nombreuses traces de son histoire : les tours 

César et du Trésor, vestiges du château dominant le vil-

lage, d'anciens hôtels particuliers des XVe au XVIIe S 

ornés de tourelles ou d‘échauguettes et des demeures 

plus simples aux toits couverts de lauzes ou d'ardoises. 

Une belle journée pour nos cinquante participants. 

Pour la troisième année consécutive, Gilles Bonhomme, le 
maire et Père Noël par intérim, a distribué  des cadeaux 
chez nos 19 petits Avezous de moins de 12 ans. 

Accompagné d’Estelle Gonzales, conseillère municipale, 
ils ont été chaudement accueillis par les heureux bambins. 
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Depuis, il a des projets de solidarité plein la tête mais aussi des jambes solides. Déjà en décembre 2021, il 
parcourait au profit du Téléthon pas moins de 130 km au départ du Mont-Bessou à Meymac pour rejoindre 
Brive sous des déluges de pluie glaciale, recueillant des dons financiers sur son parcours. Récemment, il a 
récidivé sur une distance de 126 km, toujours au départ du Mont-Bessou, où il a passé la nuit en compagnie 
de Jean-Paul Faye, président départemental d’Anopex 19 et président bénévole régional du Comité du Li-
mousin pour La France Mutualiste. 
 
Passionné de montagne, il s’est donné pour objectif de gravir le Mont-Blanc (4.810 mètres) en août 2023. Il 
sera guidé par Jacques Desplanches, président de l’Union Nationale des Parachutistes en Corrèze (UNP 
19), alpiniste chevronné. 

    BULETIN MUNICIPAL  

TELETHON 2022 

 
Une étape à AVEZE pour Frédéric Cesssac au profit 
du Téléthon. 
 
Frédéric s’était lancé le défi au profit du téléthon de par-
tir du Mont-Dore le 28 novembre et de rejoindre Varetz 
en Corrèze. Etape prévue à AVEZE le 28 novembre où 
il a été accueilli par M. le Maire et une partie de son con-
seil. Un local a été mis gracieusement à sa disposition 
afin qu’il profite d’un repos mérité. Son périple, malgré 
une météo médiocre s’est terminé à Varetz en Corrèze 
le 03 décembre. 
 
Ancien caporal-chef, maître chien au 126 e RI de Brive, 
Frédéric Cessac, aujourd’hui âgé de 53 ans, multiplie 
les événements pour venir en soutien aux autres. Il s’est 
relevé d’une maladie post-traumatique et trois ans de 
psychiatrie pour se mettre aujourd’hui au service des 
autres. 

VISITE SOUS-PREFET  

Ce jeudi 20 octobre, Monsieur le Maire accompagné d’élus et d’em-
ployés municipaux a reçu Monsieur Bertrand DUCROS, Sous-préfet 
de ISSOIRE, pour une visite de courtoisie. 
 
A travers un dialogue constructif, Monsieur le Maire et ses Adjoints 
ont pu aborder avec Monsieur le Sous-préfet les dossiers en cours 
de la commune, ceux à venir et les subventions de l’Etat. 
Nous tenons à remercier Monsieur le Sous-préfet de sa venue. 

 

FÊTE DU 14/15 AOÜT ET CLIN D’ŒIL A LA TUNISIE AVEC LA VISITE DU CONSUL 

M. Walid TAIEB, Consul chargé des affaires économiques et culturelles 
du Consulat Général de Tunisie à Lyon invité par le Foyer Rural d’Avèze. 

Les 14 et 15 août, chaque année, est organisée par le Foyer Rural la fête du 
village d’Avèze dans le Puy-de-Dôme. Plusieurs animations ponctuent ces 
deux journées : brocante, produits du terroir, groupes folkloriques, jeux, expo-
sitions, défilé de chars fleuris, bal, feu d’artifice.  

C’est dans cet esprit que le Foyer Rural par l’intermédiaire de Marie-Odile 
PIETRUSIAK,  conseillère municipale, a pris contact avec M. Walid TAIEB 
consul de Tunisie à Lyon. Il faut dire que Marie-Odile a travaillé une dizaine 
d’années en Tunisie, qu’elle en est tombée amoureuse et y a gardé des con-
tacts amicaux. 
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Vie de la commune 

AVEZE fait peau neuve. 

Les travaux de remise en état de la place du village sont terminés.  

Petit à petit notre bourg se refait une beauté. Après les travaux d’assainissement, la réfection du foyer rural et du 
monument aux morts puis la réfection des murs du calvaire et des murs de soutènement le long de la place, c ’est 
enfin l’enrobé de cette dernière qui a été réalisé et terminé fin. 

La végétalisation a été réalisée cette année ainsi que l’éclairage de l’Eglise. Des bancs ont été mis en place pour 

profiter de tout cela et la fontaine d’Avèze a également été restaurée. 

La fontaine près de la mairie remise en eau. 

 

L’association Avèze Nature et patrimoine a remis en 
eau la fontaine du bourg. Celle-ci était alimentée à 
l’origine par une source, désormais tarie, puis par le 
réseau de distribution d’eau potable, solution peu 
économe à notre époque. Pendant plusieurs années 
elle était restée muette. L’association a installé un 
circuit fermé avec une pompe qui recycle l'eau en 
continu. La fontaine a retrouvée vie. 

C’est la Comtesse de Combarel  de Leyval qui avait 

fait don de la source en 1903. Fille de Mathieu Louis 

Désiré de Combarel de Leyval , homme politique 

français né le 11 février 1808 à Vernet La Varenne 

(Puy de Dôme) et mort le 24 avril 1869 à Clermont 

Ferrand. Propriétaire, conseiller général, il est dépu-

té du Puy de Dôme de 1839 à 1851. Il possédait 

alors un domaine situé au Montel sur la commune 

d’AVEZE. La fontaine fut construite sous le  mandat 

de Mr SERRE alors Maire d’AVEZE. 



Page  8 

BULLETIN MUNICIPAL  

Vie de la commune 

Traditionnelle fête du 14 et 15 Août avec ses chars 

fleuris à AVEZE 

Un très grand merci à tous les bénévoles qui, malgré la matinée du 14 Août perturbée par la pluie et 
l’annulation du feu d’artifice interdit par arrêté préfectoral ont quand même œuvré pour que cette année 
notre Fête soit encore une réussite. 

Merci aussi aux exposants, aux producteurs, aux associations qui ont participé au programme et animé 
ces deux jours de Fêtes.  

Merci aux habitants d’Avèze et communes voisines, aux jeunes, aux touristes, aux curistes… qui très 
nombreux cette année sont venus passer du temps à notre manifestation et prouve ainsi que nos pe-
tites Fêtes de village ont du succès. Les visites aussi de Lionel CHAUVIN président du conseil départe-
mental, d’ Alain MERCIER président de la communauté de communes Dômes Sancy Artense ainsi que 
maires et élus voisins sont autant de soutiens et d’encouragements pour continuer.  

Je remercie les représentants de la Tunisie M. Et Me REZGUI, importateurs de dattes et Jeff SESTIER, 
écrivain,  qui par leur sens de la convivialité ont participé également à cette réussite. Et enfin merci  au 
Père Thomas curé de la paroisse Sainte Bernadette des Dores pour cette belle messe animée par le 
champion de France de l’accordéon Lucas Michard.  

CLIN D’ŒIL au Portugal prévu pour 2023 
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Vie de la commune 

SMTCOM HAUTE-DORDOGNE  

BILAN SUR LE TRI SELECTIF : 

 Le passage à l’extension des consignes de tri au 1
er

 mai 2021 a augmenté les apports dans les bacs 
jaunes. Cette harmonisation et élargissement des consignes visent à trier mieux et donc recycler plus pour 
atteindre 55% de déchets recyclés et réemployés en 2025 et 65 % en 2035.  

Il a fallu un temps d’adaptation pour réévaluer la quantité de bacs à déployer sur la commune. Dans un ob-
jectif d’optimisation de collecte, des points supplémentaires n’ont pas été créés mais nous avons préféré 
doubler les points tri pour éviter de multiplier les arrêts. 

DES RESULTATS ENCOURAGEANT MAIS UNE QUALITE DE TRI A TRAVAILLER 

En 2021 le SMCTOM de la Haute Dordogne a 
diminué la quantité des ordures ménagères de 
315 T  ( 4 590,5 T) et augmenté le tri sélectif de 
286 T (1 153,7 T).  

Malheureusement, nous avons un refus de tri 
important, qui représente 28 % du gisement 
collecté soit 311 T. (Les quantités données sur 
le graphique sont en kg/hab) . 

Celui-ci est constitué de sacs d’ordures ména-
gères, de sacs noirs fermés avec très certaine-
ment du tri, du verre, des déchets électriques, 
des textiles, masques, couches, objets en plas-
tique, métallique, animaux morts, bonbonnes de 
gaz…. La liste est longue, ces déchets repré-

sentent un danger pour les équipes et pour le matériel appartenant au SMCTOM et au centre de tri.  

Ex : un filet agricole qui se coince dans le tapis de tri c’est tout le site qui s’arrête au moins 1h30. 

En dehors des dégâts matériels, il faut prendre en compte le coût du refus de tri refacturé à la collectivité. 
Ces erreurs de tri sont ensuite acheminées au pôle VERNEA pour être valorisées énergétiquement alors 
que ces déchets auraient pu être valorisés dans une autre filière ou pour les ordures ménagères dans le cir-
cuit direct.  

Les gros cartons bruns sont à déposer en déchetterie afin de suivre une filière directe de recyclage. Leurs 
présences dans les bacs de tri occasionnent des pannes dans le compacteur engendrant des coûts supplé-
mentaires. 

Pour l’année 2021, le refus de tri représente 35 765€ HT (311T *115€) payé par le SMCTOM de Haute Dor-
dogne et 56 527 € HT (coût passage au centre de tri 163€71/T+ 17,90€ de transport du CT vers VERNEA) 
payé par le Valtom et répercuté sur l’ensemble des collectivités dans le cadre de la contribution à l’habitant, 
c’est-à-dire une mutualisation d’une partie du coût du refus de tri. Mais à compter du 1

er
 janvier 2022, la tota-

lité du coût engendré par le refus de tri sera à la charge du SMCTOM soit un coût à la tonne de 283,70€/T 
HT soit 2,5 fois plus qu’en 2021 et pour 2023 299,40 €/T.  

 

 

 

Il est demandé à l’usager de ne pas changer les 
bacs de place, le syndicat les a numérotés, ils 
s’inscrivent dans un schéma de collecte.  
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REOM  

Les délégués du SMCTOM se sont réunis le 13 décembre 2022, pour voter la base de la REOM. Compte 
tenu des augmentations du carburant, de la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP), des aug-
mentations du coût de traitement des ordures ménagères et encombrants (115,60 €/T à 117,80 €/T), de 
l’inflation, la base va augmenter de 10% à savoir 90€ . C’est pour cela que le syndicat insiste sur le tri des 
déchets de bonne qualité, sur la consommation éco responsable et sur le compostage des bio déchets. 

Afin d’établir une facturation au plus juste, merci de nous indiquer tous les changements de situation 
(décès, naissance, déménagement…).  

BIO DECHETS 

Les évolutions réglementaires récentes imposent aux collectivités en charge de la collecte et du traite-
ment des déchets ménagers de réduire les quantités de déchets collectés et traités. Pour rappel, la loi de 
Transition Ecologique pour une Croissance Verte (TEPC) de 2015 prévoit une réduction de 50% des dé-
chets stockés c’est-à-dire enfouis en 2025 et la mise en place du « tri à la source des biodéchets » : Ainsi, 
à partir du 1er janvier 2024, il ne sera plus possible de déposer les restes de repas et déchets de cuisine 
dans la poubelle d’ordure ménagère. Concernant les déchets de jardin, ceux-ci doivent être dirigés en 
déchèterie. 

 
Différents projets sont proposés, pour réduire ces déchets :  

Des composteurs individuels de jardin 300L ou 600L mis à disposition contre une formation. 
Si vous disposez de l’espace nécessaire, il n’est jamais  trop tard pour commencer : commandez 
votre matériel sur www.valtom63.fr ou au téléphone au 04 73 21 88 46. 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
SMCTOM de la Haute Dordogne  

4 route de Tulle  

63760 BOURG LASTIC  

04.73.21.88.46    
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Vie de la commune 

L’ETABLE AUX TABLEAUX A ARDOT 

 

Créatrice de tableaux en marqueterie depuis 2007, Martine PERRY présente son travail au public depuis 
2009 à ARDOT dans une ancienne étable restaurée en salle d’exposition, l’étable aux tableaux. 

Passionnée de dessin depuis son plus jeune âge, elle met à profit son don quand elle découvre la marque-
terie. Une découverte imprévue due au hasard quand son mari s’inscrit par curiosité à un stage à l’école des 
Arts du Bois à Taussac dans l’Hérault. A son retour, elle observe son travail, elle acquiert sa technique et 
lorsqu’il change de hobby, elle hérite tout naturellement du matériel et du stock d’essences dont il a fait l’ac-
quisition ;ça a été une révélation à laquelle elle ne songeait même pas : un premier tableau réussi, un deu-
xième, puis un troisième…A ce jour, elle a fabriqué 170 tableaux durant ces 15 années de création. 

La marqueterie relève le défi de la précision et de l’art combinés : faite de pièces de bois judicieusement 
choisies, sélectionner le bon échantillon, voila le véritable défi pour restituer l’effet moiré d’un coucher de 
soleil, l’ondulation d’une eau claire, le drapé d’une robe, l’expression d’un visage, le mouvement d’une 
épaule ou le dégingandé d’une allure. Pour Martine, un tableau réussi, c’est un dessin harmonieux, une 
belle découpe, de jolis contrastes, obtenus par l’utilisation d’essences judicieusement choisies et précisé-
ment ajustées, sans chevauchements ni écarts, fin par un joli vernis. 

Aussi, c’est toujours la matière qu’elle doit travailler qui dirige le choix de ses sujets : en fonction de telle ou 
telle essence avec tel ou tel veinage, elle va créer un tableau floral ou un portrait ou un tableau représentant 
des oiseaux ou un paysage. Comme le peintre avec sa palette de couleurs, le marqueteur a à sa disposition 
ses essences de bois toutes différentes qui lui permettent de rendre les plus magnifiques effets. 

Ella choisi le statut d’auto-entrepreneur en 2009 pour développer sa petite entreprise faisant connaître son 
travail lors d’expositions artisanales locales et à son domicile toute l’année sur rendez-vous. 

Contact : 04 73 21 11 87 – 06 21 65 30 47 

Mail : martinemagneperry@hotmail.fr 

Site Internet : martine-perry.com 

Encourageons nos artistes locaux 

BULLETIN MUNICIPAL  



 

 

 Vie de la commune 

Encourageons nos artistes locaux 

ALLIANCE FLEURS & BALLONS A CHAMEIL 
 
En ce début d’année 2023, deux artistes; Rachel et Estelle, 
se sont associées pour créer « Alliance Fleurs et Ballons ».  
Une structure spécialisée dans l’évènementiel située à 
Avèze au hameau de Chameil, petit village du département 
du Puy-de-Dôme dans la région d'Auvergne-Rhône-Alpes.  
Ce duo féminin d’exception à remporter un réel succès au 
salon du mariage au Casino de ROYAT, plusieurs articles 
parus dans La Montagne en témoignent. 
 

Toujours à l’écoute de vos besoins, nous imaginons un décor 
sur-mesure à votre image. 
 

Une subtile association de fleurs pour transmettre l’amour et 
de ballons pour véhiculer la fête, pour garder à chaque ins-
tant de votre vie la joie d’un souvenir inoubliable. 
Nos créations s’adaptent à tous vos événements particuliers 
ou entreprises - mariage, anniversaire, baptême, babysho-
wer, comité d’entreprises, magasins, restaurants, hôtels, 
agences, cabinets médicaux… 
 

Nous jouons sur les volumes, les formes, les couleurs pour 
créer contraste et lumière à nos grands décors ou petites 
touches décoratives et ainsi transformer vos espaces pour 
des photos mémorables. 
 

Nous proposons également pendant la fête des ateliers et 
performances en sculptures sur ballons, maquillages, ta-
touages paillettes.  
Les ballons latex que nous utilisons sont 100% biodégra-
dable.  

Estelle Gonzalez 

Amoureuse de la nature et passionnée d’art floral depuis plus de 17 ans, cette fleuriste diplômée c’est spé-
cialisé dans l’évènementiel et crée des compositions spectaculaires pour sublimer vos lieux. 

Elle se lance dans la floriculture, au pied des montagnes du Sancy afin de valoriser sa production et dimi-
nuer les importations de fleurs coupées. 

Une action vers le développement durable, qui lui tient à cœur.  

Vous pouvez me retrouver sur le site de La Petite Ferme De Chameil. 

Les fleurs ont le pouvoir de transmettre l’amour, la joie et la gratitude. 

Ne nous en privons pas !! 

Rachel Fournet Fayard  

Artiste de ballons CBA* depuis plus de 15 ans, elle a remporté plusieurs premiers prix en France et au USA.  

Elle décline son art et sa passion dans le monde entier en créant des décors géants, des costumes pour des 
défilés, des parades et des carnavals, des spectacles, des ateliers et conférences sur l’art de la sculpture sur 
ballons. 

En 2022, elle participé à « La France à un Incroyable Talent » diffusé sur M6 avec la compagnie Tontonbal-
lons. Demi-finaliste de ce show TV, chaque passage avec plus de 20 000 ballons on émerveillé l’assemblée.  

Une aventure magique ! 

CBA : (Certificat Balloon artiste)  
Contact :  0675601978 ou  0783848386  / contact@alliancefleursetballons.com 

BULLETIN MUNICIPAL  
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Vie associative 

Poucelina permaculture une association active.  

 

L’assemblée générale de l’association Poucelina du 12 février a fait état d’une quinzaine d’activités du-
rant l’année 2022 : ateliers autour de la pratique du jardinage en permaculture, des journées d’échange 
avec l’association Pop danse de Tauves ou la première de la fête de la soupe à Avèze.  

L'année 2023 sera elle centrée autour des arbres et arbustes fruitiers puisque Poucelina permaculture a 
été lauréat du Budget Ecologique Citoyen (BEC 2) avec son projet "forêt vivante et nourricière près du 
Sancy". De nombreux ateliers seront organisés pour mettre ce projet en place. N’oublions pas la journée 
porte ouverte de la parcelle le 26 août et la Permafesta sur le cheval le 18 novembre 2023.  

Pour recevoir notre programme 2023 ou en savoir plus, nous écrire à : poucelina.63190@gmail.com 
L'équipe Poucelina 

BULLETIN MUNICIPAL  

 Présidente :  Jessica Moreau 

POUCELINA PERMACULTURE 

Fête de la soupe 

Atelier jardin conservation 
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Président : Sylvain Moulin 

AVEZE PETANQUE 
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Vie associative 
Foyer rural 

Pour l’association du Foyer rural d’Avèze, 2022 a encore été très riche en animations. 
  
Nous avons pu organiser :  

 -  Deux concours de belote en Avril et en Novembre, 

 -   La Fête patronale des 14 et 15 Août où nous participons avec la commune, les autres associations et 
des   bénévoles à la réalisation de nos célèbres chars fleuris et à la tenue des différents stands le jour de la 
fête. Nous   engageons beaucoup de moyens financiers et humains pour que ces deux journées soient une 
réussite, 

- En collaboration avec Tauves une tombola pour le Téléthon, 

- Une représentation d’une pièce de théâtre interprétée par la 
troupe de Messeix « Du crack chez les Pelluchon », 

 

 

 

 

  

 

 

- Le repas des bénévoles qui ont participé à la réussite de notre fête qui a permis de partager un moment 
convivial, 

- Un Karaoké avec repas, 

- Le repas des Avezous avec l’aide de la société de chasse communale, 

- Une sortie gratuite à Issoire avec visite de l’abbatiale et repas dans un 
restaurant étoilé pour remercier les membres de l’association d’avoir don-
né beaucoup de temps à la réussite de nos manifestations, 

- Comme notre bilan financier est au vert, nous avons investi dans l’achat 
d’un écran géant, d’un vidéo projecteur et d’une antenne satellite installés 
dans la salle des Fêtes jean Marie Juillard qui va nous permettre des 
projections diverses et variées. 

 

AGENDA  2023 

 

• 18 Mars  Concours de belote 

• 16 Juillet  Concours de pétanque 

• 14 Août   Cuisson du pain 

BULLETIN MUNICIPAL 



 

 
 
 
 

L’association de Chasse  communale des Gorges 
D’Avèze présente ses meilleurs vœux pour 2023 à tous.  

Composition du bureau : Président Yves Blanchet, Vice-
Président Fabrice Gery, Secrétaire et Trésorier Guy 
Graviere.  

 

Cette saison 2022/2023 s’est effectuée avec une gestion 
difficile concernant les quotas de gibiers qui nous ont été 
attribués, 11 chevreuils, 18 cervidés  et  des sangliers. 
Les  chevreuils nous sont attribués en fonction de  
l’évaluation de présence sur le territoire, pour les 
sangliers une demande est réalisée en fonction de 
l’évolution du plan de chasse pendant la saison. 
Concernant les cervidés elle nous est imposée  suite à 
des comptages sur 4 nuits au printemps. Le nombre 
d’adhérents est  stable (44), la moyenne d’âge est de 68 
ans. En date du 14 février un prélèvement de 11  
sangliers et 15 cervidés a été effectué. Le plan de 
chasse chevreuils est quant à lui clôturé pour un total de 
11. Un cervidé appelé daguet a de nouveau été attribué 
pour le repas des Avezous. Le coût des bracelets tous 
gibiers confondus à la charge de l’association est de 
1478€. décennale obligatoire de remise à niveau sur la 
sécurité pour dans le futur pouvoir valider le permis de 
chasser (voir photo).  
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Vie associative 

Président : Yves Blanchet 

CHASSE 

Président : Pierrette Blanchet 

A.G.A.T. 

L'AGAT (association gymnastique Tauves Aveze) a repris son activité en septembre. Les séances animées 
par la dynamique José se déroulent, dans une ambiance chaleureuse, tous les lundi de 17h30 à 18h30 (hors 
vacances scolaires). 

Le dernier lundi de chaque mois elles ont lieu à Aveze dans la salle du foyer rural, sinon c'est à Tauves dans 
les locaux de l'ancien collège.  

Si vous êtes intéressé vous pouvez contacter Pierrette Blanchet : 

Tel :04 73 21 17 79    Mail :pierrette_blanchet09995@orange.fr 

BULLETIN MUNICIPAL 

Le montant des dégâts  commis par les sangliers 

à notre charge va approcher la somme de  

1500€. Là aussi il est important que  les proprié-

taires acceptent de nous autoriser à chasser sur 

le maximum  de  leur  enclos et nous les en re-

mercions. 17 adhérents ont participé début 2022 

à Larodde à une formation  

Nous remercions vivement Mr le Maire et son 

conseil municipal pour la subvention annuelle qui 

nous est attribuée. Nous remercions à nouveau 

monsieur le Maire pour sa présence chaque an-

née à notre assemblée générale.  
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Président : Manuel Ganhito 

 

L’Association Avèze Nature et Patrimoine épaulée de ces 
adhérents et bénévoles ont procédé au nettoyage et remise 
en état de l’abreuvoir du Pont de la Ganne . 
 
Fin mai une boîte à livres a été installée sur la place d’AVEZE 

à l’initiative de Manuel GANHITO. La boîte a été gracieuse-

ment fournie par Gérard ARTERO. Chacun peut y déposer ou 

emprunter un livre librement. La boîte à livres offre un cadre 

souple qui repose sur l'échange et le partage. 

Les boîtes à livres viennent compléter l'offre de lecture du 

territoire. Elles sont accessibles 24h/24 et 7j/7. 

 

CLUB DES GORGES 

BULLETIN MUNICIPAL 

Vie associative 

AVEZE NATURE ET PATRIMOINE 

Aujourd’hui le club est en sommeil mais nous travaillons 
motivés pour le relancer.  

L’idée serait de le rendre plus attractif en gardant bien 
sur son histoire avec des activités pour les ainés mais 
en y mêlant  des petites expositions d’artistes locaux 
ainsi que la découverte d’artisans  et d’activités nou-
velles toujours sur notre territoire qui regorge de ta-
lents. 

2023 sera je pense un tournant pour l’avenir de ce club. 

 

Gilles Bonhomme 
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BULLETIN MUNICIPAL 

État Civil  

Décès 
 

BRUGIERE Paulette Armande Marinette        06/09/2022 

VEDRINE Paul Louis Philippe           25/09/2022 

BARADUC Antoine Marius               10/12/2022 

BOYER Denis Jean Auguste           28/12/2022 

 

 

Baptêmes Républicain 

 

LASFONT GONZALEZ Lenny 17/04/2022 

FERREYROLLES Gaby  16/07/2022 

Urbanisme 

Certificat d’urbanisme 
 

Demande préalable de travaux  

 

Permis de construire 

2021 2022 

17 20 

4 11 

1 8 

 



 

Réalisations 2022 de la Commune 

 

PLACE DU VILLAGE 

 

Montant des travaux  T.T.C. : 77 881.73 € 
 
 Subventions : 36 785.00 € 
 Reste à charge commune : 41 096.73 € 

Les travaux de remise en état de la place du village sont  terminés. 
 

Petit à petit notre bourg se refait une beauté. Après les travaux d’assainissement, la réfection du 
foyer rural et du monument aux morts puis la réfection des murs du calvaire et des murs de soutè-
nement le long de la place, c’est enfin l’enrobé de cette dernière qui a été réalisé et terminé. 

La végétalisation a été réalisée cette année ainsi que l’éclairage de l’Eglise.  
Des bancs ont été mis en place pour profiter de tout cela et la fontaine d’Avèze a également été 
restaurée. 

VOIRIE SUR CHEMINS COMMUNAUX 

ET CIMETIERE 

 

Montant des travaux  T.T.C. : 74 878.80  € 
 
 Subventions : 9 685.00 € 
 Reste à charge commune : 65 193.80 € 

  BULLETIN MUNICIPAL  
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ADRESSAGE 

Adressage de l’ensemble des rues d’Avèze  
 
Montant de l’opération  T.T.C.   7 500 € 
 
 Audit : 2 700.00 € 
 Panneaux : 4 800.00 € 

EGLISE 

 

Montant des travaux  T.T.C. : 63 973.10 € 
 
 Subventions : 43 216.61 € 
 Reste à charge commune : 20 756.49 € 

VOIRIE 

BULLETIN MUNICIPAL  

Page  19 

Travaux de la Commune prévus en 2023 

 

Montant des travaux  T.T.C. : 44 599.80 € 
 
 Subventions : 26 016.55 € 
 Reste à charge commune : 18 583.25 € 

INCENDIE 
Un budget de 10 000.00 € est prévu pour la remise en état 
du réseau incendie. 
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Croix du bûcheron  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prendre deux baguettes (par exemple : 20cm) de 
mêmes dimensions et droites (ab=cd) 

Placer la première en position horizontale (parallèle u 
plan du sol) et la seconde perpendiculairement à la 
1ère. 

Se placer face à l’arbre, à une distance approximati-
vement voisine à sa hauteur. 

Puis, avancer ou reculer et faire coulisser la baguette 
verticale de manière  à faire coïncider. 

 Le pied de l’arbre, le bas de la baguette verti-
cale et son œil sur une même ligne (cB) 

 La cime de l’arbre, le haut de la baguette verti-
cale et son œil sur une même ligne (cA) 

Lorsque les deux extrémités de l'arbre correspondent 
aux extrémités de la baguette verticale, mesurer la 
distance vous séparant de l'arbre (BC). La hauteur 
de l'arbre (AB) est alors égale à la distance (BC).  

 

LE SAVIEZ-VOUS ? AVANT….APRÉS 

IPNS — NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE 


